MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 26 MAI 2008, DE LA SESSION SPÉCIALE DU CONSEIL DU 26 MAI 2008

Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 19 h

Sont présents :
Mme Gaétane Gagnon, MM.  Jean-Marc Corriveau, Marc Therrien, Henri Mercier et André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire,        M. Jean Lemieux.

Absent :
M. Jacques Larivière

Madame Caroline Gendron, directrice générale et secrétaire-trésorière, agit comme secrétaire.

Ouverture de la session

Le maire, M. Jean Lemieux, ouvre la session à 19h et lit le Projet d’ordre du jour.

1. Constatation de la régularité de la session

Il est constaté que la session a été convoquée conformément à la Loi. 

2. Résolution – renouvellement règlement d’emprunt #90-2003,  #42-97 et #91-2003

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu


Que la municipalité de Saint-Vallier accepte l’offre qui lui est faite de La Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse pour un emprunt de 629 700$ par billets en vertu des règlements numéros : 91-2003(05-604), 42-97 et 90-2003, au prix de 100% échéant en série 5 ans comme suit :

	57 700 $
	4.61 %
	3 juin 2009

	60 200 $
	4.61 %
	3 juin 2010

	63 100 $
	4.61 %
	3 juin 2011

	66 100 $
	4.61 %
	3 juin 2012

	382 600 $
	4.61 %
	3 juin 2013


Que les billets, capital et intérêts, seront payables par chèques à l’ordre du détenteur enregistré.

Attendu que la municipalité de Saint-Vallier se propose d’emprunter par billets un montant total de 629 700$ en vertu des règlements d’emprunt suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d’eux;

	RÈGLEMENT NUMÉRO
	POUR UN MONTANT DE $

	91-2003 (05-604)
	177 600

	42-97 (PADEM)
	127 200

	42-97 (Part municipale)
	257 600

	90-2003
	67 300


Attendu que la Municipalité désire se prévaloir des dispositions de l’article 2 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q., chap. D-7), qui prévoit que le terme original d’emprunt peut-être prolongé d’au plus douze (12) mois lors d’un nouvel emprunt;

Attendu qu’à ces fins, il devient nécessaire de modifier les règlements en vertu desquels ces billets sont émis;l

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu 

Que le préambule de la présente en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

Que les billets seront signés par le maire et la secrétaire-trésorière ou greffière;

Que les billets seront datés du 3 juin 2008;

Que les intérêts sur les billets seront payables semi-annuellement;

Que les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

	1.                            57 700$

	2.                            60 200$

	3.                            63 100$              

	4.                            66 100$

	5.                            69 200$

	5.                          313 400$ (à renouveler)


Que pour réaliser cet emprunt la Municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans les règlements d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de :

· 5 ans à compter du 3 juin 2008, en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour les dits amortissements pour les règlements numéros : 91-2003(05-604) et 42-97 chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie de la balance due sur l’emprunt;

Que la Municipalité avait, le 1er avril 2008 un montant de 452 100$ à renouveler sur un emprunt original de 745 300$ pour les périodes de 5 et 10 ans, en vertu des règlements numéros : 42-97 et 90-2003;

Que la Municipalité emprunte les 452 100$ par billets en renouvellement d’une émission de billets pour un terme additionnel de 2 mois 2 jours au terme original des règlements mentionnés ci-haut.


3.  Lettre à la Commission Scolaire Côte-Sud

Ce point est remis à la réunion du 2 juin 2008.
4. Octroi du contrat d’asphaltage d’une section de la Montée de la Station (secteur du Petit Canton)
Considérant l’ouverture des soumissions du 26 mai 2008 et les résultats suivant (taxes incluses) :

Construction B.M.L.



87 451.00$

Jacques & Raynald Morin inc.

87 305.40$

Les Entreprises Lévisiennes inc.

78 778.70$



Il est proposé par M. Gaétane Gagnon, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

Que le contrat d’asphaltage de la Montée de la Station (secteur du Petit Canton) tel que décrit dans l’appel d’offre soit octroyé à Les Entreprises Lévisiennes pour un montant de 78 778.70$ taxes incluses.
5.  Période de questions

Une période de questions est allouée.

6.  Clôture de la session

L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu 

Que la séance soit levée et que la session prenne fin.

Il est 19h30.

_______________________
______________________

Jean Lemieux 
Caroline Gendron, g.m.a.

Maire 
Secrétaire-trésorière
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